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Fiche tarifaire
Retraite Mutualiste 
du Combattant

RETRAITE



Montant minimum de capital réservé, affecté à la rente de conjoint 1 600 euros
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Versement minimum à l’adhésion 150 euros
Versement minimum ultérieur 80 euros

Frais sur versements 0 %
Frais sur épargne gérée (hors bonification de l’exercice) 0,55 %

VERSEMENTS

FRAIS

Fiche tarifaire  
Retraite Mutualiste du Combattant

Carac mutuelle d’épargne, de retraite et de prévoyance
Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité · SIREN : 775 691 165
Siège : 159, Avenue Achille Peretti · CS 40091 · 92577 Neuilly-sur-Seine cedex
Numéro Cristal : 0 969 32 50 50 (Appel non surtaxé) · www.carac.fr ·

Montants et taux fixés par décision des instances de la Carac.
Ces montants et taux sont susceptibles d’être modifiés par les instances de la Carac.


